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La bataille du Libre pourrait bientôt être gagnée…

Une récente proposition de loi par deux sénateurs rendrait obligatoire

l'utilisation de logiciel libre dans les administrations françaises (sauf

autorisation spéciale)

Il s'agit d'un site officiel ! Et il y a un forum en ligne demandant l'avis

de la population.

Applaudissons cette merveilleuse initiative: si elle aboutit, c'est

beaucoup plus que l'absence de brevets sur les logiciels qui nous est

garanti!


Note du modérateur: Cette news était déjà passée. A ce moment là il n'y

avait aucun commentaire sur le site, maintenant il y en a plus de 80.

Continuez !


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 24/10/1999 à 21h27, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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